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NOTRE MOUVEMENT ASSOCIATIF _______________________________________________________________ 

 UN MOUVEMENT NATIONAL DE DEFENSE ET DE REPRESENTATION DES PERSONNES EN SITUATION 
D’HANDICAP ET DE LEUR FAMILLE. 

 UN MOUVEMENT ASSOCIATIF QUI GERE DES ETABLISSEMENTS, DES SERVICES ET DES ENTREPRISES 
ADAPTEES. 

 UNE ASSOCIATION FAMILIALE, NATIONALE, D’UTILITE PUBLIQUE ET D’EDUCATION POPULAIRE. 

 SITE NATIONAL :  http://www.apf.asso.fr/ 

 SITE DEPARTEMENTAL :  http://dd26.blogs.apf.asso.fr/ 

NOTRE HISTOIRE ______________________________________________________________________________ 
 
1933 FONDATION DE APF ET LANCEMENT DU MAGAZINE « FAIRE FACE ». 
1945 RECONNAISSANCE D’UTILITE PUBLIQUE.  
1975 LOI D’ORIENTATION EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES.  
1992 MANIFESTATION A PARIS POUR DES RESSOURCES DECENTES. 
1999 MANIFESTATION A PARIS POUR LE DROIT A LA COMPENSATION.  
2005 LOI DU 11 FEVRIER 2005 POUR L’EGALITE DU DROIT ET DES CHANCES, LA PARTICIPATION 
 ET LA CITOYENNETE DES PERSONNES HANDICAPEES. 
2006 CONGRES APF DE LYON POUR LE PROJET ASSOCIATIF « ACTEUR & CITOYEN ». 
2008 MARCHE SUR L’ELYSEE DU COLLECTIF « NI PAUVRE NI SOUMIS ». 
2010 MOBILISATION NATIONALE « NI PAUVRE NI SOUMIS ». 
2011 CONGRES APF DE BORDEAUX POUR LE PROJET « BOUGER LES LIGNES POUR UNE SOCIETEINCLUSIVE ». 
 
QUELQUES CHIFFRES __________________________________________________________________________ 

POUR LA FRANCE, APF REPRESENTE : 

 1 SIEGE NATIONAL / 97 DELEGATIONS DEPARTEMENTALES ET CONSEILS DEPARTEMENTAUX / 
22 CONSEILS APF DE REGION 

 PLUS DE 500 000 DONATEURS / PLUS DE 25 000 ADHERENTS / 
PLUS DE 25 000 BENEVOLES / PLUS DE 13 000 SALARIES 

 PLUS DE 650 MILLIONS D’EURO DE BUDGET. 

POUR LA DELEGATION DE LA DROME, APF REPRESENTE :  

 ENVIRON 4 700 DONATEURS / ENVIRON 300 ADHERENTS / 
ENVIRON 50 BENEVOLES / 7 SALARIES 

http://www.apf.asso.fr/
http://dd26.blogs.apf.asso.fr/
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LES FAMILLES DU HANDICAP ___________________________________________________________________ 

LE HANDICAP MOTEUR 
DIFFICULTES POUR SE DEPLACER, CONSERVER / CHANGER SA POSITION, PRENDRE ET MANIPULER, EFFECTUER 
CERTAINS GESTES. POUR AUTANT, LES CAPACITES INTELLECTUELLES NE SONT PAS FORCEMENT REDUITES. 
LE HANDICAP VISUEL 
IL CONCERNE LES PERSONNES AVEUGLES (CECITE TOTALE) MAIS AUSSI, LES PERSONNES MALVOYANTES (CECITE 
PARTIELLE). EN FRANCE, 1 500 000 MALVOYANTS / 60 000 AVEUGLES. 
LE HANDICAP AUDITIF 
LA SURDITE EST RARE, UN CERTAIN NOMBRE DE PERSONNES UTILISENT LA LANGUE DES SIGNES ET D’AUTRES, LA 
LECTURE SUR LES LEVRES. 
LE HANDICAP MENTAL 
DIFFICULTES PLUS OU MOINS IMPORTANTES DE REFLEXION, DE COMMUNICATION, DE DECISION, ETC.  
PAS DE SOINS MAIS, LE HANDICAP PEUT ETRE COMPENSE PAR DES AIDES. 
LE HANDICAP PSYCHIQUE 
DES TROUBLES DU COMPORTEMENT / REPLI SUR SOI-MEME, DIFFICULTES A COMMUNIQUER OU AGRESSIVITE. 
SIGNE DE SOUFFRANCE INTERIEURE. DOIT ETRE ACCOMPAGNE PAR DES AIDES HUMAINES ET PSYCHOLOGIQUES. 
 
LE VOCABULAIRE DU HANDICAP ________________________________________________________________ 

L’INCAPACITE 
REDUCTION DE LA CAPACITE A ACCOMPLIR UNE ACTIVITE EN RAISON DE DIFFICULTES PHYSIQUES, SENSORIELLES, 
INTELLECTUELLES, PSYCHIQUES. 
LE HANDICAP OU LA SITUATION D’HANDICAP 
C’EST LA SITUATION QUI FAIT QUE L’INCAPACITE DEVIENT LE HANDICAP. PAR EXEMPLE : UNE PERSONNE INCAPABLE 
DE MONTER UN ESCALIER DEVIENT EN SITUATION D’HANDICAP S’IL N’Y A PAS D’ASCENSEUR. 
L’ACCESSIBILITE 
CE QUI PERMET DE RENDRE FACILE L’ACCES D’UN LIEU, D’UN SERVICE, D’UNE INFOIRMATION, D’UN TRANSPORT. 
PAR EXEMPLE : LA PRESENCE D’UN ASCENSEUR EN PLUS D’UN ESCALIER POUR QUE L’ETAGE SOIT ACCESSIBLE. 
L’ADAPTATION 
MODIFICATION QUI PERMET L’UTILISATION D’UN LIEU, D’UN OUTIL, D’UN MEUBLE. 
PAR EXEMPLE : UNE CHAISE REGLABLE EN HAUTEUR PERMET A UNE PERSONNE DE PETITE TAILLE D’ETRE AU MEME 
NIVEAU QUE TOUT LE MONDE. 
L’AMENAGEMENT 
MODIFICATION QUI CORRESPOND AUX BESOINS SPECIFIQUES D’UN INDIVIDU. PAR EXEMPLE : UNE VOITURE SANS 
PEDALE AVEC COMMANDES AU VOLANT EST AMENAGEE POUR UNE PERSONNE NE POUVANT PAS UTILISER SES 
JAMBES ; 
LA COMPENSATION 
MOYEN MIS EN ŒUVRE POUR DONNER A TOUT LE MONDE LES MEMES CHANCES. PAR EXEMPLE : LORS D’UN 
EXAMEN, ACCORDER DU TEMPS A UN CANDIDAT AYANT DES DIFFICULTES A ECRIRE. 
L’EGALITE DES CHANCES 
LE FAIT QUE TOUT LE MONDE AIT LES MEMES CHANCES. 
PAR EXEMPLE : QUAND UN ENFANT HANDICAPE PEUT ALLER A L’ECOLE DE SON QUARTIER. 
L’AUTONOMIE 
C’EST LA CAPACITE A FAIRE DES CHOSES PAR SOI-MEME. POUR Y PARVENIR, SONT NECESSAIRES : LA 
COMPENSATION DU HANDICAP, L’ACCES A TOUT POUR TOUS, L’ADAPTATION ET L’AMENAGEMENT DES ESPACES, 
DU MOBILIER, ETC. 


